
FILLES DU SAINT CŒUR DE MARIE 

 

Communauté fondée le 24 mai 1858 par Mgr Aloyse Kobès au Sénégal. « Deux jeunes 

Goréennes : Louise de Saint JEAN et Thérèse SAGNA, en religion sœurs Marie et Joséphine, 

furent les premières à répondre à l’appel du Seigneur. » 

 

Statut civil 

• Associations loi du 1er juillet 1901 

MISSION POUR SOEUR THERESE-MARIE 
Type d’annonce : Création 
Parue le : 27/01/2001 
N° de parution : 20010004 
N° d’annonce : 2256 
Titre : MISSION POUR SOEUR THERESE-MARIE 

Objet : aide humanitaire et fraternelle pour une mission catholique en Centre-
Afrique (N'Délé) tenue par une congrégation religieuse sénégalaise dirigée par 
soeur Thérèse-Marie N'Gandoul des filles du Saint-Coeur de Marie 

Siège social : Thièze, 74500 Féternes . 

Date de déclaration : le 08/01/2001 

Lieu de déclaration : Sous-préfecture Thonon-les-Bains 

Domaines d’activités  : 

o Domaines Divers 

Lien permanent vers l’annonce 
Télécharger le justificatif de publication (PDF - 444.42 Ko )  

 

• Associations loi du 1er juillet 1901 

COMMUNAUTÉ DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE DE 
MOLLÉGÈS 
Type d’annonce : Création 
Parue le : 26/10/2019 
Numéro RNA : W132009168 
N° de parution : 20190043 
N° d’annonce : 132 
Titre : COMMUNAUTÉ DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE DE 
MOLLÉGÈS 

Objet : apporter à ses membres toute l'aide matérielle qui peut leur être utile 
sous une forme ou sous une autre ainsi qu'un soutien moral, humain et 
spirituel; de mettre en oeuvre toutes les actions caritatives que le bureau 
pourrait décider dans les limites des ressources de l'association; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/24_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mai_1858
https://fr.wikipedia.org/wiki/1858
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aloyse_Kob%C3%A8s
https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations/detail-annonce/associations_b_archive/20010004/2256
https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_b_archive/200100042256


Siège social : Maison Louis Bonnet, 2, place de l'Eglise, 13940 Mollégès . 

Date de déclaration : le 16/10/2019 

Lieu de déclaration : Sous-préfecture Arles 

Domaines d’activités  : 

o secours financiers et autres services aux personnes en difficulté 
o associations caritatives, humanitaires, aide au développement, 

développement du bénévolat 

Localisation : Bouches-du-Rhône (Provence-Alpes-Côte d'Azur) 

Lien permanent vers l’annonce 
Télécharger le justificatif de publication (PDF - 135.68 Ko )  

 

• Associations loi du 1er juillet 1901 

ASSOCIATION DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE DISTRICT DE 
FRANCE 
Type d’annonce : Création 
Parue le : 22/12/2020 
Numéro RNA : W062016912 
N° de parution : 20200051 
N° d’annonce : 60 
Titre : ASSOCIATION DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE DISTRICT 
DE FRANCE 

Objet : vaquer à la prière liturgique et à l’ oraison ; s’ adonner aux disciplines 
théologiques et spirituelles ; répondre aux exigences signées dans les 
conventions avec les diocèses respectifs où se trouvent les membres ; 
apporter à ses membres toute l’ aide matérielle qui peut leur être utile sous 
une forme ou sous une autre, ainsi que le soutien moral, humain et spirituel ; 
pourvoir, par ses biens, à la subsistance de ses membres ; mettre en œuvre 
toutes les actions caritatives que le bureau pourrait décider dans les limites 
des ressources de l’ association ; initier des activités pour venir en aide aux 
autres communautés et activités de la congrégation ; 

Siège social : 159 route Eglse Notre Dame de Bon Voyage 06300 Nice . 

Date de déclaration : le 17/12/2020 

Lieu de déclaration : Préfecture Alpes-Maritimes 

Domaines d’activités  : 

o activités religieuses, spirituelles ou philosophiques 

Localisation : Alpes-Maritimes (Provence-Alpes-Côte d'Azur) 

Lien permanent vers l’annonce 
Télécharger le justificatif de publication (PDF - 0 )  

https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations/detail-annonce/associations_b/20190043/132
https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_b/201900430132
https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations/detail-annonce/associations_b/20200051/60
https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_b/202000510060


• Associations loi du 1er juillet 1901 

ASSOCIATION DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE, DISTRICT DE 
FRANCE 
Type d’annonce : Création 
Parue le : 07/12/2021 
Numéro RNA : W062017568 
N° de parution : 20210049 
N° d’annonce : 78 
Titre : ASSOCIATION DES FILLES DU SAINT COEUR DE MARIE, 
DISTRICT DE FRANCE 

Objet : vaquer à la prière liturgique et à l’ oraison ; s’ adonner aux disciplines 
théologiques et spirituelles ; répondre aux exigences signées dans les 
conventions avec les diocèses respectifs où se trouvent les membres ; 
apporter à ses membres toute l’ aide matérielle qui peut leur être utile sous 
une forme ou sous une autre, ainsi que le soutien moral, humain et spirituel ; 
pourvoir, par ses biens, à la subsistance de ses membres ; mettre en œuvre 
toutes les actions caritatives que le bureau pourrait décider dans les limites 
des ressources e l’ association ; initier des activités pour venir en aide aux 
autres communautés et activités de la congrégation ; 

Siège social : 159 route de Turin Eglise Notre Dame de Bon Voyage 06300 
Nice . 

Date de déclaration : le 02/12/2021 

Lieu de déclaration : Préfecture Alpes-Maritimes 

Domaines d’activités  : 

o activités religieuses, spirituelles ou philosophiques 

Localisation : Alpes-Maritimes (Provence-Alpes-Côte d'Azur) 

Lien permanent vers l’annonce 
Télécharger le justificatif de publication (PDF - 0 )  

 

Statut canonique 

De droit diocésain.  

 

Etapes de vie religieuse 

Formation : Le Juvénat se fait à Thiès, Koalack, Tambacounda, Colobane (Ziguinchor) et 

Praia (Iles du Cap Vert). Les jeunes filles aspirant à entrer dans notre Institut y sont 

accueillies à la fin de leurs études primaires, ou en cours d’études secondaires.  

Le Postulat se fait dans une maison de formation appropriée et dure 1 à 2 ans. Le Noviciat se 

trouve à Poponguine (Archidiocèse de Dakar) et Iles du Cap Vert et dure au moins 2 ans et 

https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations/detail-annonce/associations_b/20210049/78
https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_b/202100490078


s’achève par la profession temporaire. Des Stages apostoliques ont lieu pendant la 

formation.  

Pour le postulat, il dure 02 mois et le noviciat 03 mois, dans nos communautés.  

Le Juniorat s’étend des premiers vœux jusqu’à la profession perpétuelle. Il a pour but de 

préparer les jeunes professes d’une façon particulière à la mission. Celles-ci seront regroupées 

chaque année pendant un mois sous la direction de la responsable du Juniorat (cf. 

Constitutions, n° 147). http://fscmmg8.blogspot.com/ 

 

En France 

CONGREGATION DES FILLES DU SAINT CŒUR DE MARIE (SENEGAL) 

COMMUNAUTE DE MOLLEGES  

04 90 95 43 23  

atemebe@yahoo.fr  

Maison Louis Bonnet, 2 Place de l’Eglise, 13940 Mollégès  

Communauté : Sr Marie-Sabine Atemebe DIEDHIOU, Sr Benedicta Marie BADIATE, Sr 

Clémentine Marie Eric DIEDHIOU 

 

Maison Généralice Communauté Notre Dame des Mamelles Cité Magistrat-Mamelles B.P. 

5426 10700 Dakar Fann Email : fscmmg@saintcoeurdemarie.org 

 

Implantations 

La Congrégation des Filles du Saint est présenté dans 11 pays d'Afrique: Niger, Centrafrique, 

Tchad, Burkina Fasso Mauritanie, Cap Vert, Guinée Bissau, Gambie, Sénégal.  

En Europe nous sommes implantées en France dans 6 villes: Lisieux, Evreux, Strasbourg, 

Nice, Monaco et Mollégès pour la pastorale et les études pour une minorité. En Italie et en 

Belgique pour des études repos et soin.  

La congrégation compte de nos jours 267 religieuses. Elle est répartie en trois grande 

provinces: la province des iles du Cap-Vert, de Ziguinchor et de Dakar. 

https://annuaire.viereligieuse.fr/fiche/institut/06950 


